
Camping  les MûriersCamping  les Mûriers  
Rue Blaise Cendrars 

66750 ST CYPRIEN Village 
04. 30. 19. 34. 43 ou 06. 59. 54. 92. 40 

FAX : 09.72.21.45.18 

 
Ouverture du 

23 Avril au 3 Octobre 
2011 

FRAIS FIXES : 
 

Taxe de séjour : 
0.22€ / jour / pers  

Électricité : 
2.50 € / jour / emplacement . 

(2 branchements=2 tarifs) 

(Sur chaque emplacement pour  
l’éclairage extérieur est toléré  

1 ampoule) 
 

MOYENS DE PAIEMENT : 
 

Chèque à l’ordre de 
(Association Camping Roudière) 
Pour tout paiement par chèque        

présentation d’une pièce d’identité) 
 

Carte Bancaire 
Chèque Vacance ( ANCV / CAF ) 

 

Information : 
 

Des votre arrivée, vous devez  
présenter à l’accueil les papiers  

obligatoires. 
L’assurance de votre caravane et 

le passeport de la rage si vous  
possédez un animal. 

 

Bon séjour Bon séjour   

 

POUR FACILITER                         
VOTRE SEJOUR: 

L’accueil est assuré                         
de 8 h à 22 h   

**********                     
Le portail reste ouvert                     

de 8 h à 22 h . 
********** 

La documentation touristique                                       
se trouve à l’accueil . 

********** 
Machines à laver                               

à disposition des campeurs                    
2 € par lavage  

(lessive non fournie ) 
********** 

1 cabine téléphonique se trouve à 
l’entrée du camping 

********** 
Juillet et Août 

Tournée quotidienne  
du boulanger . 

 

********** 

Pour faciliter votre départ: 
 

Merci de venir effectuer  
votre règlement la veille 

aux heures d’ouverture du bureau. 
 

Passage 



 
 

TARIF 
 

(Avril / Septembre ) 
 

8 € par pers / nuit 
  

5 € enfant 5 à 12 ans /nuit 
 

- de 5 ans gratuit. 
 

********** 
Animaux : 1 gratuit 

Au dessus 1.40€ / jour / tête  
 

(Chien de 1 catégorie interdit. 
Pour certaines races le port de la  

muselière est obligatoire. 
 

********** 
 

AU TARIF rajouter 
Taxe de séjour  obligatoire  

et E.D.F 
 

(Tous les emplacements sont équipés  
d’ électricité. Se munir d’une rallonge) 

 
 

 
EMPLACEMENT 

 
1 caravane ou tente + voiture 

 
1.50€ / jour 

 
La parcelle doit être libérée 

avant 12 h 
 

********** 
 
 
 

HORAIRE D’OUVERTURE            
DU BUREAU 

 
 

Matin : 8 h / 12 h15 
 

Après-midi : 14 h / 19 h 
 
 

Sauf en cas d’urgence 
 

 
IMFORMATION 

 
 

Le règlement intérieur  
vous sera fourni  

le jour de votre arrivée. 
 
 

Merci de le respecter. 
 
 

********** 
 
 

En aucun cas les animaux  
ne doivent rester seuls  

sur le camping. 
 

Veuillez les sortir  
régulièrement. 

 
Merci. 


